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C'est à la brigade de
gendarmerie du PK 9
que ce compatriote
de 40 ans s'est fait
prendre dans la jour-
née de jeudi dernier,
alors qu'il venait de
s'acheter, pour 50
000 francs environ,
des bottes de chan-
vre indien auprès
d'un ressortissant ni-
gérian, pour espérer
les revendre.

AU cours du contrôledu taxi-bus à bord du-quel il se trouvait dansla journée de jeudi der-nier, Hugues MbengueMassande, dealer pré-sumé, s'est fait prendreau poste de gendarme-rie du PK 9. Ce Gabo-nais de 40 ans avait surlui plusieurs réglettesde chanvre indien,achetés auprès d'unressortissant nigérian,au PK 12, pour près de50 000 francs, et qu'ilcomptait revendre par

la suite.Selon les déclarationsdu mis en cause, ce se-rait la première foisqu'il se procure unetelle quantité de chan-vre indien auprès deson grossiste, dont iln'a pas voulu livrer lenom dans un premiertemps. D'habitude, il diten prendre quelquesréglettes, juste pourfumer. Mais depuisqu'il a perdu son em-ploi, il a donc décidé dese lancer dans cette ac-tivité commerciale illi-cite, mais fructueuse,semble-t-il. Très vite, HuguesMbengue Massanderéunit alors unesomme de 50 000francs, qui lui permetensuite de se dirigerchez le grossiste, envue de se faire des pro-visions. A son retour dela transaction, pour évi-ter de se faire repérer,du moins croit-il, il em-barque à bord d'untaxi-bus dont il occupeune partie du siège ar-rière, communément
appelé "Shaba". Mais quelques minutesplus loin, au niveau duposte de gendarmerie

du  PK 9, le transpor-teur en commun estprié de s'immobiliser.Pendant qu'il procède à

la vérification des iden-tités des passagers, legendarme constate quele dealer présumés'agite au fond du bus.En s'approchant de lui,l'attention de l'agentest attirée par un sacsuspect posé sur sescuisses. Il demandealors à le fouiller. Contre toute attente,Mbengue s'y oppose. Lafouille a quand mêmelieu, malgré son refus.Le gendarme se renddonc compte que, à l'in-térieur du fameux sacque son propriétairegarde jalousement, setrouve en réalité duchanvre indien. Interrogé sur la prove-nance de ce produit,Hugues Mbengue Mas-sande a fini par livrersa source. Actuellementen garde à vue, le qua-dragénaire pense toutde même que c'est unemalchance pour luid'avoir été pris. « J'ai
voulu m'essayer dans ce
business, mais malheu-
reusement, ça ne m'a
pas souri», déplore-t-il. 

Mbengue Massande stoppé avant de lancer son business
Lutte antidrogue
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Hernando/Etats-Unis :
une mère sauve sa fille
d'une tentative de kid-
nappingMardi, dans une épiceriede la ville, un homme atenté de kidnapper uneadolescente de 13 ans.Mais c’était sans compteravec la bravoure de lamère de la jeune fille. Lascène a été filmée par lescaméras de surveillancedu magasin. Dans la vidéod’une trentaine de se-condes, on aperçoit lesuspect, âgé de 30 ans, entrain de parcourir lesrayons comme s’il faisaitses courses. Une foishors-champ, il saisitl’adolescente. Lorsqu’ilrevient dans l’axe de lacaméra, il est en train detirer de force la jeunefille, qui se débat. Sa mèresurvient alors en courantet s’accroche à sa fille,tout en tentant de frapperle kidnappeur. Aprèsavoir traîné les deuxfemmes sur quelques mè-tres, il finit par se raviser.
Yellowstone/Etats-Unis:
il chute dans une source
d'eau acide, son corps
est dissousMardi, une chute a coûtéla vie à un promeneurdans le parc de Yellows-tone (Etats-Unis), selonune information rappor-tée par l’agence de presseaméricaine AssociatedPress. Âgée d’une ving-taine d’années, le jeunehomme est sorti du che-min balisé de la randon-née avec sa sœur. A 200mètres du parcours sécu-risé, il a glissé, avantde tomber dans unesource d’eau chaude etacide du Norris GeyserBasin. Sa sœur a immé-diatement contacté lesRangers. Mais les agentsdu parc ont arrêté leursrecherches dès le lende-main. En effet, l’eau, pou-vant atteindre les 100°C,et son acidité, avaient cer-tainement dissous lecorps de la victime.
Toulouse/France : un
piéton meurt percuté
par un train dans le
quartier Saint-AgneUne personne est mortepeu après 16h30, ce jeudiaprès-midi dans le quar-tier Saint-Agne, au niveaud’un passage à niveau.Elle se trouvait sur lesvoies et a été percutéepar un TER qui reliaitToulouse à Muret.Selon les premiers élé-ments de l’enquête, ils’agirait d’un jeunehomme d’une vingtained’années qui n’a pas étéencore identifié, et qui seserait jeté sous le train.
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Hugues Mbengue Massande présentant son produit.
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Le sujet béninois de
20 ans se serait em-
paré de la bétonnière
appartenant à une
dame, en usant de
subterfuge. Il devrait
être déféré devant le
parquet de Libreville,
la semaine prochaine.

UN ressortissant béni-

nois, Claude Adverse Mi-chel Rogandji Anani, 20ans, et domicilié à Min-doubé 1, a été interpelléle jeudi 9 juin dernier,par la Brigade spéciale depolice judiciaire (BSPJ),sise au palais de justicede Libreville, pour avoirsubtilisé une bétonnièresur le site de Socoba àAkanda. Il devrait êtreprésenté devant le par-quet de Libreville la se-maine prochaine.

D'après le rapport d'en-quête policière, la béton-nière en question est lapropriété d'une dame,qui a son chantier nonloin du site de l'entre-prise suscitée. Echaudéepar les cas de vol qui sontlégion dans la ville, cettedernière avait décidé deconfier sa machine àl'agent de sécurité du sitede Socoba, afin que celui-ci veille sur son bien. Legardien déclare aux gen-darmes avoir été surpris,le samedi 30 avril der-nier, de voir arriverClaude Adverse MichelRogandji Anani, à bordd'un camion Yap, pourrécupérer la bétonnière. Il raconte ensuite que leBéninois lui aurait af-firmé être le fils du pro-priétaire du bien, et qu'ilaurait été chargé d'allerle faire réparer. Nevoyant aucun inconvé-nient, le veilleur de nuitle laisse donc faire. Tou-tefois, ce dernier a le ré-flexe de photographier lesuspect, au moment où ils'empare de la machine.  Quelque temps après,lorsque la propriétairearrive, grande est sa sur-prise d'apprendre que sabétonnière a été enlevéepar un individu se pré-sentant comme son "fils". Sans perdre de temps, ladame se rend à la BSPJpour y déposer une

plainte. Les investiga-tions menées conduisentles gendarmes auprès dugéniteur de Claude Ad-verse Michel RogandjiAnani, qui se chargera dele conduire à la brigade,afin de déférer à uneconvocation. Au poste, le présumé vo-leur a déclaré avoir remis50 000 francs à un indi-vidu, qui serait employé

sur le site de Socoba etaussi le "propriétaire" dela machine, contre l'achatde celle-ci. Et que c'est àl'issue de cet acte devente qu'il serait revenudeux semaines plus tardpour récupérer la béton-nière, qu'il considéraitdéjà comme sa propriété.Mais Rogandji a fini paravouer son  forfait par lasuite.

Rogandji Anani se fait passer pour le fils de la victime
Pour enlever une bétonnière dans un chantier

COE
Libreville/Gabon

Claude Adverse Michel Rogandji Anani
assume son acte.
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